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CAP VERT: STRATEGIE DE SORTIE DU CAP VERT DE LA CATEGORIE DES PAYS LES MOINS AVANCES

Introduction

Le but de ce rapport est d’aider le Gouvernement à élaborer une stratégie d’adaptation en vue de la sortie du Cap Vert de la catégorie des PMA prévue pour début 2008. Une telle stratégie de “ sortie en douceur ” est spécifiquement envisagée par la  résolution 59/209 de l'Assemblée Générale, intitulée “ Smooth transition strategy for countries graduating from the list of least developed countries ” qui, en son paragraphe 4, invite le PMA qui doit être “ gradué ” à préparer, en coopération avec ses partenaires multilatéraux, bilatéraux et commerciaux, pendant la période de trois ans avant la sortie effective, une stratégie de transition pour s'adapter à la perte, sur une période compatible avec les intérêts du pays par rapport à son développement, des avantages liés à l'appartenance à la liste des PMA...".

Ce Rapport est organisé comme suit : La Section I  est un résumé du contexte de la sortie prochaine du Cap Vert de la catégorie.   La Section II  propose ce que sont-ou pourraient être- les objectifs recherchés par le  Cap Vert dans le cadre de cet exercice de “ stratégie de sortie ”  et les résultats qu’il pourrait souhaiter obtenir. La possibilité d’un Accord  (ou  Memorandum of Understanding-MOU) à  négocier avec ses principaux partenaires est envisagé. Afin de fournir les informations et arguments pour dégager et justifier les actions et mesures  à inclure dans un Accord éventuel,  la prochaine section (III) présente la Stratégie de Développement du Cap Vert, et  la section IV rappelle les principaux points de la vulnérabilité du pays, qui agissent comme contraintes à la mise en oeuvre de cette stratégie.  Sur la base des deux sections précédentes, la Section V, « Pour une Sortie en Douceur »,  propose une approche générale pour la stratégie de sortie. La section VI contient des propositions pour les éléments que le Cap Vert pourrait souhaiter former partie d’un consensus avec ses partenaires au sujet du financement du développement, de l’APD et de ses modalités, tandis que la section VII fait des suggestions sur les questions liées au commerce. Finalement,  la section VIII traite du processus de négociation de cet Accord (ou MOU ), du suivi de la stratégie de transition  et de la coordination avec d’autres initiatives. 

I. CONTEXTE ET HISTORIQUE.

Le Cap Vert fait partie depuis 1977, de la catégorie que les Nations Unies dénomment “Pays les Moins Avancés”, une catégorie d’Etats (26 au départ en 1971, actuellement 50) qui sont jugés structurellement handicapés dans leurs efforts de développement et ont besoin d’un traitement spécialement favorable de la part de la communauté internationale. Les Conférences successives des Nations Unies sur les PMA, ont envoyé un signal fort aux partenaires du développement de ces pays en mettant en lumière leurs problèmes structurels en prévoyant des concessions particulières dans leurs relations économiques avec le reste du monde, notamment dans le système commercial multilatéral et dans le domaine du financement du développement. 

1.
Les Critères

Les critères utilisés par l’ONU ont évolué au cours des années, mais en gardant le même esprit. Depuis 2003 ils sont les suivants :

· un critère de niveau de revenu, fondé sur une moyenne du revenu national brut par habitant sur trois années (en dessous de 750 dollars pour pouvoir être ajouté à la liste, au-dessus de 900 dollars pour être appelé à en sortir);

· un critère de développement du capital humain, fondé sur un indice composite de capital humain (Human Assets Index/HAI) construit sur la base d’indicateurs de nutrition, de santé, de scolarisation et d’alphabétisation des adultes; 

· un critère de vulnérabilité économique, fondé sur un indice composite de vulnérabilité économique (Economic Vulnerability Index/EVI) 

L’application de cette règle entraîna l’admissibilité du Sénégal en 2000, et celle du Timor Oriental en 2003. Pour la sortie, le mécanisme fut appliqué au Botswana (avec une sortie effective en 1994), ce pays restant le seul à avoir quitté la catégorie. 

Par la suite, la question de sortie devint controversée en 1997, après que le CDP  (groupe d’experts indépendants de l’ONU) eût recommandé la sortie du Vanuatu. La controverse demeura en 2000, quand le CDP observa que le Cap Vert et les Maldives satisfaisaient les critères de sortie et recommanda une sortie immédiate des Maldives. Toutefois, ayant compris la résistance qu’opposaient le Vanuatu (en 1997) et les Maldives (en 2000) à la recommandation de faire sortir ces deux pays, le Conseil Economique et Social (ECOSOC), depuis 2000, est devenu particulièrement attentif à la notion de “sortie en douceur” pour les PMA qui se rapprocheraient des seuils de sortie
. 

2.
Sortie “en douceur ” du Cap Vert (et des Maldives)

Apres diverses consultations au niveau technique et politique, une décision a finalement été prise  par l’Assemblée Générale  des Nations Unies en décembre 2004 de graduer deux pays : le Cap Vert et les Maldives.

En même temps, des initiatives nouvelles ont été prises en décembre 2004 par l'Assemblée Générale des Nations Unies  avec :

· l'institution d'une période supplémentaire de trois ans avant la sortie effective, (ce qui implique que le Cap Vert ne sortira effectivement de la catégorie en fin 2007-début 2008), 

· la mise en place de dispositions et de procédures de “ sortie en douceur ” pour la période suivant la sortie. (voir  résolution 59/209 du 10 décembre 2004 à  l’Annexe I) 

II.  OBJECTIFS ET RESULTATS ATTENDUS
Les représentants du  Cap Vert  se sont beaucoup impliqués dans les discussions à  l’ECOSOC et  à  l’Assemblée Générale sur la graduation. Ils  pensent avoir pu, au cours de la période 1994 – 2004, contribuer aux débats de façon positive et en particulier (de concert le  groupe des PMA)  à attirer l’attention de la communauté internationale sur les implications de l’application des règles et critères de graduation de manière “ mécanique ”sans tenir compte d’éléments spécifiques pertinents à certains types d’économies. Dans ce cadre, le Cap Vert  a été un des partisans de prévoir une stratégie de transition, afin d’assurer au pays gradué la poursuite de son développement  de manière durable. Ce point de vue a prévalu  à  l’unanimité, avec l’adoption de la Résolution 59/209.

 Il s’agit bien de mettre en place des mesures et procédures de suivi pour éviter à tout prix qu’un pays sortant soit “ puni ” en quelque sorte pour sa bonne performance et sa bonne utilisation des ressources, et doive revenir en arrière suite à sa graduation. En réalité, le Cap Vert pense que la sortie des PMA doit représenter un nouveau départ, qui doit s’accompagner de l’encouragement des partenaires.  

Depuis la Résolution du 10 décembre, les Maldives, l’autre pays gradué, a subi une catastrophe majeure le  26 décembre 2004, avec des dégâts estimes à  62% de son PIB. Ceci vient  illustrer de manière tragique la fragilité et la vulnérabilité des petits pays insulaires, et demandera pour les  Maldives un programme de reconstruction spécial au cours des prochaines années (que sa sortie de la catégorie soit gelée ou pas), tandis que  la question de transition en douceur devient secondaire pour cet archipel. Par voie de conséquence,  la  Résolution de transition de l’Assemblée Générale  concerne à ce stade et en pratique le seul Cap Vert, qui fait figure de cas pilote
. Ce caractère de pionnier donne une responsabilité  spéciale au Cap Vert  et  à  ses partenaires, en même temps qu’il leur donne l’occasion d’innover. 

1. Objectifs

Les objectifs du Cap Vert dans le cadre de la stratégie de sortie sont : S’assurer que la sortie du Cap Vert de la catégorie des PMA ne mène pas à une interruption (disruption) de la mise en œuvre des plans, programmes et projets de développement du pays ; et que le Cap Vert puisse bénéficier de conditions  nécessaires dans la durée et de façon prévisible, afin de poursuivre sa progression vers des niveaux de soutenabilité de son développement. 

En même temps, la réalisation de cet objectif sera de nature à sensibiliser et mobiliser  les opérateurs économiques et la population en général que la graduation, tout en reflétant le progrès accompli par le pays et représentant un accroissement de la responsabilité nationale, ne mènera pas à  des conséquences négatives pour le pays. En effet, il est considéré au Cap Vert que cette question ne concerne pas le seul Gouvernement, mais est également l’affaire de l’ensemble de la société civile.
2. Résultats attendus

Les résultats attendus de l’exercice de stratégie sont:  Un Accord , par exemple sous forme de Memorandum of Understanding (MOU),  entre le Cap Vert et ses principaux partenaires portant sur les conditions qui seront nécessaires pour que le Cap Vert puisse poursuivre sa marche de développement en mettant en œuvre sa stratégie, ses plans et projets. Cet Accord, ci-après “ MOU”, pourrait porter en particulier sur les avantages et conditions de  traitement spécial que le pays devrait conserver, ceux dont il pourrait éventuellement se passer, ainsi que les nouveaux arrangements susceptibles de favoriser son développement. Son contenu devrait être  aussi concret et précis que possible. 

Afin de fournir les informations et arguments pour justifier un traitement spécial,  la prochaine section (III) présentera la Stratégie de Développement du Cap Vert, et  la section IV rappellera les principaux points de la vulnérabilité du pays, qui agissent comme contraintes à la mise en oeuvre de cette stratégie. 

III.  STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DU PAYS 

Cette section donne un bref aperçu de la stratégie de développement du Cap Vert.

1.
 Lignes directrices et priorités

Le Cap Vert est dans une nouvelle étape de son développement. A l’aube du deuxième millénaire, le Gouvernement, en accord avec le secteur privé et la société civile, s’est lancé dans un processus de transformation stratégique visant, à long terme, à réduire la dépendance de l’aide et engager un modèle de développement économique durable.

Les Grandes Options du Plan donnent une vision nationale partagée et fixe les lignes directrices pour le développement du pays à long terme: promouvoir la bonne gouvernance, stimuler la croissance poussée par le secteur privé et construire une base productive basée sur la compétitivité, développer le capital humain, réduire la pauvreté et développer les infrastructures d’appui au développement. Le Plan National de Développement (2002-2005) présente les stratégies et les programmes destinés à réaliser ces options dans une perspective de moyen terme.  

Le Cap Vert est une petite économie insulaire très ouverte à l’extérieur. L’absence d’une base de ressources naturelles, la faiblesse du secteur primaire, la dimension réduite du marché, font que le développement du Cap Vert dépend de la possibilité d’une bonne intégration du pays dans l’économie mondiale. Aussi, le pays est très vulnérable à des facteurs externes. Pour avoir du succès le pays entend avoir une démarche active dans l’économie mondiale. L’environnement international (et notamment les conditions de mobilisation de ressources et d’accès aux marchés) est donc critique pour son développement. 

Le Forum National réalisé en avril 2003, avec la participation de toutes les acteurs du développement, a réuni un large consensus national sur ce qui a été convenu d’appeler la “ stratégie de transformation du Cap Vert ”. Cette stratégie de transformation entrevoit  la construction d’une économie compétitive liée aux avantages comparatifs du pays, basée sur sa localisation géographique, les ressources de la mer au sens large et les facilités aériennes.

La stratégie établit un ensemble de priorités. A court et moyen terme le tourisme et les industries légères offrent le plus grand potentiel  pour répondre aux besoins de croissance et de création d’emploi. La croissance du tourisme, appelé à être le principal moteur de croissance, connaît une dynamique considérable, ayant atteint en quelques années une part dépassant 10% du PIB en 2003). Le potentiel du secteur et l’intérêt qu’il suscite de la part des investisseurs privés autorisent une prévision de très forte croissance de ce secteur dans les prochaines années. Le développement des industries légères pour l’exportation à la faveur des facilités de traitement préférentiel d’accès aux marchés (AGOA,  Accord de Cotonou), bien qu’à un stade de démarrage, est encourageant. Des parcs industriels sont prévus pour faciliter les investissements industriels.

Cette stratégie est aussi ancrée sur le développement d’opportunités qu’offre le marché international pour détecter des niches dans le domaine des biens et de services spécifiques. Le Gouvernement poursuit diverses initiatives visant à bâtir des avantages compétitifs dans le secteur aérien, et à créer une plaque tournante pour le trafic de passagers et de marchandises et le contrôle du trafic aérien. Des études et investissements importants ont été réalisés ou en cours et d’autres sont prévus. L’attribution au Cap Vert de la Catégorie I de l’aviation civile est de nature à faciliter la mise en œuvre de la stratégie.

Il en est de même pour le secteur maritime, ou le secteur de réexportation est déjà dynamique, et la construction d’un centre de “ trans-shipment ” modernisé est prévu. La pêche offre encore des possibilités non exploitées. Dans une perspective régionale, il est question de mettre à profit la localisation, appuyée par une large ZEE, pour développer les possibilités de transformation et le marketing du poisson.

Le pays vient de se doter des instruments légaux et institutionnels pour encourager le développement d’un secteur de services financiers internationaux et d’autres possibilités connexes, notamment le registre international de navires.

Le Cap Vert parie aussi sur les possibilités qu’offrent les technologies d’information pour créer de niches de services. De grands efforts sont en cours pour soutenir l’entrée du Cap Vert dans la société de l’information, selon les lignes tracées par un rapport récent impliquant un grand nombre d’experts nationaux et internationaux.
 

Le gouvernement  s’attache à  ancrer encore davantage la démocratie et  poursuit toute une série de réformes visant à améliorer la bonne gouvernance et une gestion efficace et transparente des ressources et améliorer le climat des affaires. L’environnement macro-économique est stable ce qui constitue un atout pour favoriser les investissements. Le déficit public a été contrôlé et l’inflation, à 1,2% en 2003, se situe au dessous de la moyenne de la Zone Euro. Du fait de la parité fixe entre l’escudo capverdien et l’euro, l’économie du Cap Vert est alignée avec les critères de convergence de Maastricht. 

Le secteur privé, à qui revient le rôle premier dans l’économie, connaît un dynamisme certain. Les investissements étrangers, surtout dans le secteur touristique, sont en croissance constante et l’on s’attend à une forte augmentation dans les prochaines années, comme le montre le Tableau 1 ci-dessous. 

Tableau 1. Cap Vert: Investissement Direct Etranger (2000-2007)
(millions US$)

	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	21
	9
	14,7
	13,8
	16,7
	41
	61,5
	68


Source: BCV, DECRP

2004: estimé; 2005-2007: projections

Pour appuyer les efforts de réformes et de transformation de l’économie le pays vient de se doter, sur une base partagée avec tous les secteurs de la société, le Document de Stratégie pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté – DRSP. (2005-2007). (Le sigle portugais DECRP est utilisé ici). Il est vrai que dans le contexte de la région africaine, le Cap Vert a de bons indicateurs de développement social et humain 
, ce qui constitue un de ses atouts. Les indicateurs établis par la Banque Mondiale et le PNUD se rejoignent pour considérer que le Cap Vert est en train d’atteindre les objectifs du Millenium -ODM.
. Toutefois, la pauvreté, reflétant aussi des disparités régionales, reste l’un des grands problèmes. Le DECRP, dans le sillage du PND, assume qu’une forte croissance de l’économie est indispensable pour réduire la pauvreté. En même temps, cet instrument est une réponse au grand défi qui consiste à concilier la croissance et les attentes sociales. 

2.
Plans et Programmes nationaux  

Afin de mieux détailler et éclairer ces programme stratégiques globaux, le Cap Vert a  aussi de nombreux programmes sectoriels et multi- sectoriels, comme  l’indique le Tableau 2 ci-dessous.

Il faut souligner que l’ensemble de ces documents est bien connu des principaux partenaires du Cap Vert, plusieurs d’entre eux  ayant été établis en coopération. En outre, pour faciliter information et dialogue le Gouvernement les a  le plus souvent traduits en français et/ou en anglais.
Tableau 2: Plans et Programmes Stratégiques
	Plans et Programmes
	Durée

	Plans globaux
	

	Grandes Options du Plan (GOP’s)
	2002-2020

	Plan National de Développement (PND)
	2002-2005

	Stratégie de Croissance et Réduction de la Pauvreté (ECRP)
	2004-2007

	Programme du Gouvernement 
	2001-2005

	Plans Stratégiques Sectoriels et thématiques
	

	Plan Stratégique pour l’Education
	2002-2012

	Plan d’Action National pour l’Environnement (PANA II)
	2004-2014

	Plan Energétique National
	2003-2012

	Plan Stratégique pour l’Agriculture
	2004-2015

	Plan Stratégique de Développement du Tourisme
	2004-2015

	Stratégie Nationale de Sécurité Alimentaire
	2003-2015

	Programme National de Lutte contre la Pauvreté (PNLP)
	1998-2008

	Plan Stratégique pour la Justice
	2002-2005

	Stratégie de Développement de la Sécurité Sociale
	2005-2010

	Plan National pour l’Equité de Genre
	2004 – 2008

	Plan de Développement des Droits de l’Homme
	2003 – 2009

	Plan Stratégique de Développement des Ressources Humaines pour la Santé
	2005-2014

	Plan Stratégique pour les nouvelles technologie de l’information
	En préparation

	Programmes cadres de coopération externe
	

	Plan Cadre des Nations Unies 
	2002-2005 et 2006-2009 (en préparation)

	FMI - Poverty Reduction Growth Facility (PRGF)
	2002-2004 (prorrogé jusqu’à juin 2005. Possible extension 2005-2007)

	IDA - Poverty Reduction Support Credit (PRCS)
	2005-2007

	Stratégie de Coopération Union européenne – Cap Vert
	2001-2007

	IDA - Country Assistance Strategy (CAS)
	2005 – 2008

	MCA proposal : “ Economic Growth for Improved Quality of Life ”
	2005- 2008


Source: actualisation à partir du DECRP 

3. Vers une transformation structurelle

Les objectifs combinés de l’effort de réformes et de transformation de l’économie sont de promouvoir une croissance forte et soutenue, réduire la pauvreté et créer une   base élargie de production de biens et services bien intégrée dans l’économie mondiale. Bien que cela semble possible pour le Cap Vert, à la lumière de la dynamique enclenchée, il est nécessaire de tenir compte des contraintes qui pèsent sur l’économie  (section IV). 

Un début de transformation structurelle est amorcé. Les transformations structurelles sont lentes à réaliser comme le montre la figure 1 ci-dessous, dont les projections jusqu’à 2009 se basent sur des taux de croissance assez fortes, au dessus des 6%, pour les prochaines années. Les secteurs moteurs tels que, le tourisme, les transports et communications, et particulièrement les transports aériens, les services financiers et les industries légères présentent des perspectives intéressantes. Mais il est à noter que le développement de ces secteurs est très liée aux conditions externes hors du contrôle du pays. Par contre, la part du secteur primaire dans le PIB est en déclin, mettant à nu la vulnérabilité de l’environnement au Cap Vert. 
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Figure nº1: Evolution de la structure de l'économie

(1980-2009)


Source : INE, FMI

Réaliser le développement auto-soutenu au Cap Vert est une très lourde tâche qui ne peut être envisagée que dans une perspective de long terme. Il est vital que le Cap Vert puisse bénéficier, pendant un délai approprié, d’un environnement externe favorable et, en particulier, comme demande la Résolution  59/209, que la sortie du pays de la liste des PMA “ ne résulte pas en l’interruption de ses plans, programmes et projets de développement. ” ( para.2).  Ou mieux encore, que la graduation puisse constituer un levier pour dynamiser la marche du pays vers le progrès économique et social. Cela reste une responsabilité partagé, par le pays en premier chef, et par l’ensemble de la communauté internationale.

IV. CONTRAINTES ET VULNERABILITES DE L’ECONOMIE CAP VERDIENNE
 
Les désavantages structurels auxquels est soumis le Cap Vert font que  la mise en œuvre de  stratégie de développement du Cap Vert telle que décrite ci-dessus ne sera possible que si le pays continue à recevoir des appuis extérieurs, et soit l’objet d’un traitement spécial et des mesures spécifiques. Il serait tout à fait irréaliste de penser que, maintenant que le pays va sortir de la catégorie PMA, il a en quelque sorte "décollé" et peut voler de ses propres ailes. Un rapprochement ou une assimilation avec la situation du Botswana, et d’autres pays continentaux, ou même avec des pays insulaires comme les Antilles, les Seychelles ou Maurice ne serait pas approprié.

1.
Le Cap Vert  par rapport aux seuils de sortie des PMA

Le Cap Vert ne conteste pas l’application des règles de sortie à  son cas et ne souhaite pas revenir en arrière sur les discussions à  l’ECOSOC.  Toutefois, il est utile de rappeler que, selon le rapport du CDP, le Cap Vert n’a satisfait que deux des trois critères de sortie des PMA-celui du niveau de revenu, et celui du développement humain. Pour ce qui est du troisième critère celui de la vulnérabilité économique, le pays demeure bien au data du seuil de sortie des PMA (seulement 61%), comme l’illustre la figure 2  ci-dessous. 

Figure nº 2 : Critère de vulnérabilité économique
(Indice de vulnérabilité économique)

[image: image2.wmf]
On voit donc que la sortie du Cap Vert de la catégorie PMA n’implique aucune diminution de sa vulnérabilité. Par rapport aux deux premiers critères (niveau de revenu et développement humain), on  peut aussi faire remarquer de la “ bonne performance ” indiscutable du Cap Vert est elle-même tributaire de l’appui qu’a reçu le pays de ses partenaires. 

Ainsi, sans l’effet de l’aide publique au développement, le PNB du pays (critère nº1) serait certainement bien diminué. En outre, si on retirait l’effet des transferts publics sur la balance de paiements, l’escudo ne pourrait pas maintenir sa parité, et le revenu par tête exprimé en dollars serait grandement réduit . 

 De même, pour ce qui est du deuxième critère, (le niveau du développement humain), sous lequel l’une des quatre variables entrant dans l’indice composite de capital humain est l’apport en calories, le niveau atteint par le Cap Vert (173% de la norme recommandée, selon le CDP)  est largement expliqué par l’aide alimentaire reçue par le pays. En plus, le Cap Vert doit faire face au défi de garantir la soutenabilité des secteurs sociaux et de l’éducation et de la santé en particulier, où de fortes tensions se font déjà sentir. 

Il découle de ce raisonnement que si l’APD reçue par le Cap Vert venait à diminuer brusquement, le pays risque bien  “ statistiquement ” de retomber au-dessous des seuils de sortie sur l’ensemble des trois critères utilisés.  
2.
 Principales contraintes structurelles et facteurs de dépendance

Les principales contraintes structurelles du Cap Vert sont rappelées
 ici. 

Un premier groupe de contraintes sont celles des  petits pays insulaires (SIDS) en général. Le Cap Vert a les caractéristiques communes à beaucoup de SIDS. Cette spécificité des petites économies insulaires est reconnue par la communauté internationale depuis longtemps-et a été abordée dans des conférences spéciales [Programme d’Action de la Barbade (1994), Stratégie de Maurice (2005)] 

· Dépendance des importations, et en particulier celles de l’énergie et des besoins alimentaires, et vulnérabilité aux chocs causés par les variations de prix. Dans le cas du Cap Vert, la  balance commerciale est structurellement et fortement déséquilibrée, les exportations ne couvrant que 4 a 6% des importations. Le pays ne peut pas  assurer plus de 20% de ses besoins alimentaires. Pour ce qui est de l’énergie, les importations de carburants ont été presque multipliées par trois de 2002 à 2003, passant de 5,1 % a 13,7 % du total des importations.

· Petite dimension du marché national, ne permettant pas le développement d’industries basées sur le marché local.

· Concentration et instabilité des exportations. Cette concentration est au niveau des produits et des services ainsi qu’au niveau des partenaires (de 70 à 90  % des exportations avec le Portugal, tandis que l’UE, fournit 90 % des touristes). Ainsi, le pays a été particulièrement touché par l’embargo récent d’exportations des produits de la mer par l’UE (levé par la suite). 

· Fragilité écologique, en particulier l’érosion des sols, l’épuisement des nappes phréatiques, désertification, dégradation et pollution des zones côtières. 

· Déficit de ressources humaines. Malgré les bons résultats obtenus dans le domaine de l’éducation primaire (Voir indicateurs en Annexes 2 et 3), il existe des déficits importants de main d’œuvre qualifiée, de professionnels et de cadres
. Les deséconomies d’échelle se reflètent aussi au niveau institutionnel. Si la bonne gestion des finances publiques est une des forces du Cap Vert, il demeure  de nombreux goulets d’étranglement au niveau de l’administration
. Les autorités qui, dans la situation particulière du Cap Vert, doivent dépenser une énergie considérable aux relations avec les nombreux  partenaires, ont une capacité de négociation limitée, et ont à faire face à des “ coûts de transaction ” unitaires particulièrement élevés pour les financements et les négociations commerciales.  

Au-delà des contraintes ci-dessus, que le Cap Vert partage avec beaucoup de petites économies et de SIDS,  il paraît utile de souligner d’autres qui, sans être uniques, sont assez spéciales : 

· Absence de ressources naturelles- exception faite de ressources halieutiques-et faible potentiel agricole. Le Cap Vert a un climat quasi-sahélien
. Seulement 10% du territoire national est propre à la culture ou à l’élevage. La fluctuation de la production agricole, qui de toute façon ne représente qu’un faible proportion des besoins, causée par les sécheresses chroniques, met en péril la sécurité alimentaire. Pour le degré d’instabilité de la production agricole (une des quatre variables composant l’indice de vulnérabilité établi par le CDP) le pays se situait au premier rang (était considéré comme le plus instable) parmi 128 pays en développement en 2000 (sur la base d’une observation relative à la période 1979-1998) et bat encore ce record en 2003 (période 1979-2001)
.   Cette faiblesse du secteur agricole (qui a toujours occupé moins de 10%du PIB) contraste avec les nombreux SIDS ( Sao Tomé, Maurice, les Antilles, Fiji) ou la base du développement  peut s’opérer à partir d’une économie de plantation. 

· Le caractère archipélagique du Cap Vert est une contrainte particulièrement prononcée. Ayant 11 îles relativement dispersées, il est nécessaire de faire une duplication des infrastructures. Ceci s’applique à tous les services collectifs tels les centrales électriques, facilités portuaires et de stockage de carburant, écoles, services de santé, distribution,  etc… Pour ce qui est des aéroports, contrairement à  ce qui se passe dans les SIDS des Antilles, à Maurice, Samoa, etc.., il est nécessaire pour pouvoir développer le tourisme et désenclaver le pays de prévoir 4 aéroports internationaux, alors qu’un seul serait largement suffisant s’il fallait  desservir 500 000 capverdiens habitant sur un territoire contigu. Cette contrainte affecte la compétitivité de l’ensemble de l’économie et mène à des coûts unitaires très élevés
. Cette contrainte archipélagique est prise en compte dans l’allocation de ressources dans de nombreux contextes, notamment au sein de l’Union Européenne. Il conviendrait de mener une étude spécifique sur les coûts du fait insulaire et archipélagique et la compétitivité du pays.
3.
Dépendance de ressources externes

             La  grande dépendance du Cap Vert de l’aide publique et des remises des émigrés est bien connue.      

Dépendance de l’Aide Publique au Développement - APD 

L’aide internationale est une question très importante pour le Cap Vert. L’aide a été cruciale pour les progrès réalisés par le pays dans le passé. Elle le demeurera sans doute dans l’avenir, si on se reporte à  l’indicateur de dépendance qui montre que l’aide finance plus de  80% des investissements publics (Voir Tableau 3 plus loin dans ce rapport).  C’est dire que les ressources internes dégagés par l’économie sont loin de couvrir les besoins de développement. Et cela restera vrai encore bien longtemps, comme le démontre toutes les projections réalisées, y inclus par le FMI. 
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Du fait de leur faible population, beaucoup de SIDS ont tendance à recevoir une  APD par tête relativement élevée. Le Cap Vert se trouve être parmi les pays ou l’ APD par tête est le plus important (US$226.8 en moyenne pour 1999-2002). L’aide aura représenté jusqu’à près de 40% du PIB en 1991, pour poursuivre une tendance décroissante, toujours en fonction du PIB. Entre 2001 et 2004 l’aide s’est située entre 10 et 12% du PIB. En termes absolus (millions de US$), il est à noter une certaine reprise en 2003 et 2004, après un tendance à la baisse en entre 1997 et 2002. Il faut souligner la part croissante des prêts dans la composition de l’APD, en substitution des dons. 

La grande dépendance du Cap Vert de l’APD est indéniable et, dans le contexte de la sortie prochaine du pays de la catégorie PMA, toute répercussion éventuellement négative est une source légitime d’inquiétude pour le pays. Il est difficile de déterminer quelle partie de cette aide découle de l’appartenance du pays à  la catégorie des PMA (et pourraient être remis en cause lorsque le Cap Vert ne sera plus PMA). Il faut, toutefois, se prémunir d’un possible effet d’anticipation des donateurs sous l’effet d’un “ message erroné ” qui tend à considérer que la sortie du pays du groupe des PMA signifie qu’il n’a plus besoin d’aide.  

La stratégie du Cap Vert, comme déjà indiqué, est de diminuer à  terme la dépendance de cette aide, dont le montant et les modalités sont le plus souvent hors de son contrôle. Cependant,  pendant encore plusieurs années, le Cap Vert aura à  subir ce facteur de dépendance, et à tenir compte de cette contrainte importante dans ses relations internationales et dans sa planification.  

Dépendance des transferts des émigrés

La question des remises des capverdiens de l’étranger est centrale comme explication de la situation économique et sociale du Cap Vert. Les transferts des émigrés ont représenté ces dernières années environ 12% du PIB. Sous cette mesure, le niveau des transferts a tendance à baisser (16% du PIB en 1995 contre 10% en 2004), même si en valeur absolue il y a une stabilisation, voire une légère augmentation.

Comme a été noté par une étude du FMI ( Otters) le montant des remises peut être plus important que celui noté dans la balance des paiements,  car étant faites en dehors du système bancaire. C’est ce qui empêche qu’un marché parallèle ne se développe. Aussi, près d’un tiers des transferts sont placés dans des comptes de dépôts et représentent une bonne partie des liquidités des banques commerciales pour le de financement de l’économie.
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La répercussion sociale des transferts est tout aussi importante. Les transferts constituent, un effet, un filet de sécurité important pour les populations. Il est certain que sans les transferts le taux de pauvreté serait bien plus grand. Dès lors, une diminution des transferts rendrait plus difficile l’atteinte des objectifs de réduction de la pauvreté. 

Un  tel degré de dépendance sur les remises est parmi les plus élevés du monde et cet aspect ne figure dans aucune mesure ou indice de vulnérabilité. Pourtant, il est nécessaire de considérer que les remises des émigrants sont des “ transferts sans contrepartie ” sur lesquels il est extrêmement difficile d’avoir prise. Même si le niveau des remises des émigrants a été stable en valeur absolue au cours des dernières années, (causé en partie par la rémunération élevée des dépôts
), le risque se profile que cette source pourrait tarir. En effet, comme le fait ressortir le dernier rapport de la Banque Mondiale, ce sont les émigrants les plus récents qui envoient le plus de fonds.
. Or les flux d’émigration étant en diminution,  les liens avec les capverdiens de l’étranger ont tendance à se relâcher, ce qui risque de faire tarir les remises a l’avenir.

Les transferts des émigrés, ensemble avec l’APD, ont un impact décisif sur la stabilité macroéconomique du pays. Ils constituent les principales sources de devises du pays. Au delà de leurs effets sur le déficit public, les réserves externes sont très dépendantes de ces deux facteurs externes non contrôlables. Dans un régime de taux de change fixe, le niveau des réserves en divises pour soutenir la parité de l’escudos avec l’euro constitue un important indicateur de vulnérabilité 
.

4.
Moindre dépendance des accords préférentiels.

Alors que beaucoup de  SIDS, et plusieurs ACP, sont grandement dépendants de productions dont l’exportation a été rendue possible par des accords préférentiels et sont, par conséquent, très vulnérables à la cessation de ces accords (Maurice, certaines Antilles et Fiji pour le sucre et le textile, les petites Antilles pour la banane
), le Cap Vert été dans le passé été relativement moins dépendant de ces préférences. Il pouvait  en théorie bénéficier de préférences, mais, le  coût élevé des facteurs, le manque de potentiel agricole, et les faibles infrastructures ont fait qu’il n’a pu utiliser pleinement ces avantages. Toutefois la stratégie du pays tend à relever ces défis; bénéficier des préférences pourra constituer, dans l’avenir, un important facteur de succès. Une industrie légère d’exportation naissante sous bénéfice des préférences a des perspectives intéressantes. Les secteurs moteurs dépendent de l’extérieur vu le marché réduit.

5.    La spécificité unique du Cap Vert

On a dit que chaque pays - souvent chaque île - à tendance à se trouver différent de tous les autres. Mais le cas du Cap Vert peut être objectivement  considéré comme d’une spécificité toute spéciale. Si on peut retrouver l’un ou l’autre des facteurs mentionnés plus haut dans plusieurs pays, et notamment parmi les SIDS, il est difficile de trouver un autre pays qui possède cette combinaison particulière de contraintes, de vulnérabilité et de dépendance envers l’extérieur. 

La situation presque unique du Cap Vert peut finalement être constatée par la difficulté qu’a le pays à participer à l’intégration régionale. Comme toutes les îles la discontinuité du territoire ne permet pas les possibilités l’intégration des réseaux continentaux de transport, d’électricité,d’utilisation de l’eau ou de santé. Mais la plupart des SIDS sont membres de groupements régionaux avec d’autres îles: CARICOM et OECS dans les Antilles, South Pacific Forum et la Commission du Pacifique Sud dans le Pacifique, Commission de  l’océan indien. Ces arrangements permettent aux îles en question de coopérer entre elles, de faire partie d’utiles arrangements, notamment commerciaux, avec des partenaires (SPARTECA dans le pacifique, CBI et CARICAM, dans les Caraibes)  et de former des coalitions de pays voisins avec des intérêts communs. Ces possibilités ne sont guère ouvertes au Cap Vert, qui, malgré les excellentes relations qu’il entretient avec ses voisins du continent africain, fait figure de pays “ atypique”  et forcément “ marginal ” dans la CEDEAO.

C’est sur la base de sa stratégie nationale de développement expliquée à la section III, et au vu des contraintes et facteurs de dépendance uniques mis en évidence ci dessus, que le Cap Vert, en coopération avec ses partenaires, doit  s’assurer que sa sortie de la catégorie des PMA ne vient pas entraver son développement et remettre en cause les acquis concernant le développent humain.

V. 
POUR UNE TRANSTION EN DOUCEUR (“ Smooth Transition ”)

APPROCHE GENERALE


Il existe une appréhension toute naturelle qu'un pays qui sort de la catégorie des PMA pourrait bien risquer de perdre la justification pour bénéficier de mesures spéciales. Il s’agit, d’une part, de questions liées au commerce et, d’autre part, d’aspects liés à l’Aide Publique au Développement (APD), y compris de l’assistance technique, et ses modalités.



Un consensus a été réuni dans la communauté internationale autour du principe qu’un pays ne doit pas être gradué sans qu’il ne connaisse ce qui l’ attend dans le futur. Cela a été à l’origine de la Résolution 59/209 de l’Assemblée Générale des Nations Unies, qui préconise une “ sortie en douceur ” en vue de laquelle la graduation ne devrait, en aucun cas, porter préjudice à la dynamique de progrès du pays gradué. Dès lors, il a été préconisé l’élaboration d’une stratégie de sortie par le pays gradué en étroite collaboration avec ses partenaires et une période de “ sursis ” de trois ans pour permettre la préparation de la dite stratégie.  Il est fait un appel pressant à tous les partenaires du développement pour soutenir la préparation et la mise en œuvre de la stratégie de transition en douceur.



La  Résolution 59/209 prévoit que la stratégie de transition doit être définie au cas par cas pour pouvoir s’adapter au contexte du pays et refléter ses besoins spécifiques en accord avec sa réalité et sa stratégie de développement. Le Cap Vert se trouve actuellement dans une nouvelle étape de son développement. Il s’agit de lancer les bases d’un développement auto-soutenu. C’est pourquoi le Gouvernement espère que la stratégie de transition, définie en accord avec ses partenaires bilatéraux et multilatéraux, pourra constituer un levier pour l’accroissement de la dynamique du développement du Cap Vert. 
 

Une démarche pro-active ou la récompense du mérite



Dans la stratégie de sortie du Cap Vert des PMA, le Gouvernement entend adopter une attitude proactive. Au delà du  respect de la résolution de l’Assemblée Générale, la stratégie de sortie répond à la nécessité ressentie de réagir à la nouvelle situation.



La stratégie de développement du pays dont il a été question dans la section III constitue une réponse anticipée du gouvernement à la sortie des PMA. Il s’agit d’amorcer une nouvelle étape en s’engageant dans processus visant à réduire les dépendances de l’aide et à atteindre, à terme, un stade de développement soutenu et soutenable. En clair, par la stratégie de transition le Cap Vert veut obtenir de la communauté internationale les conditions d’appuis extérieurs nécessaires à la mise en œuvre de sa stratégie de développement.  



Le Cap Vert se félicite des progrès réalisés et qui ont été à l’origine de la graduation du pays. La graduation n’est pas en cause. Toutefois, le Gouvernement se doit de signaler qu’il subsiste encore des contraintes et vulnérabilités qui pèsent lourdement sur son développement et qui justifient une attention particulière de la part de la communauté internationale. 



Le Cap Vert peut se prévaloir de la bonne gouvernance, traduite dans les progrès économiques et sociaux réalisés, l’efficace et transparente utilisation des ressources, la consolidation de la démocratie et le respects des droits des individus. Le Cap Vert met donc en avant avec confiance sa stratégie de développement et sa bonne gouvernance et gestion des ressources, tout en indiquant la continuation des contraintes auxquelles le pays est toujours confronté et qu’il importe de dépasser ou de minimiser avec la contribution des partenaires.



Enfin, le Gouvernement appelle la communauté internationale (i) à “primer le mérite” et à ne pas pénaliser la performance et (ii) à tenir compte des vulnérabilités et contraintes structurelles propres du pays et qui handicapent son développement. 

 

Une responsabilité partagée par la communauté internationale



Le Gouvernement reconnaît que le Cap Vert est le premier responsable de la stratégie de sortie. Toutefois, il s’agit, dans l’esprit et la lettre de la Résolution 59/209, d’une responsabilité partagée. La stratégie de sortie est aussi une stratégie des partenaires, lesquels sont appelés à se prononcer sur les conditions qu’ils accorderont au pays gradué pour pouvoir continuer son développement. Un échec éventuel de la sortie du Cap Vert des PMA serait aussi l’échec de la communauté internationale.



Une stratégie  évolutive


Le Cap Vert a une longue expérience des relations avec ses donateurs. La qualité de ces relations, et les modalités en place sont une base solide pour les négociations avec les partenaires à l’avenir. L’occasion de la graduation appelle à une stratégie évolutive basée sur la poursuite de ces relations en apportant des aménagements et en généralisant les meilleures pratiques existantes. Il y a lieu aussi d’introduire des modalités innovatrices que la nouvelle situation tient comme importantes ou vitales. Le Cap Vert a, en son temps, innové en matière d’aide alimentaire ou de prévisibilité de l’aide, aujourd’hui pratiques courantes.



Une adaptation constante à un contexte international en mutation


Le Cap Vert sera attentif au cadre international. Comme indiqué par ailleurs dans ce Rapport, le Cap Vert  situe sa  stratégie de sortie dans le cadre  de la Résolution 59/209. Celle-ci laisse une grande marge de manœuvre pour accueillir des mesures nouvelles rendues nécessaires par l’étape de développement du pays gradué. 



Pour ce qui est des problèmes commerciaux il est bon de se référer aux décisions de l’OMC envers les PMA et d’établir une étroite articulation avec les négociations en cours d’adhésion à cette organisation.



Pour l’APD, il est en outre recommandé que le Cap Vert  tienne compte des  Lignes Directrices ( Guidelines) du CAD/OCDE
. Les membres du CAD se sont engagés à  promouvoir le montant global de l’aide, mais attachent une importance considérable  à harmoniser et simplifier les mécanismes d'acheminement de l'aide.  Ce sujet est tout à fait à  l’ordre du jour du CAD
, et l’exemple du Cap Vert et sa stratégie de sortie devrait intéresser le CAD comme cas pilote -le premier de son genre, et son secrétariat pourrait être invité à  contribuer a l’Accord ou MOU envisagé dans ce rapport. Le CAD recense les différents accords ou MOU qui harmonisent et simplifient les modalités de l’aide et pourra contribuer à informer des meilleures pratiques (Voir Annexe 4  Harmonisation Action Plans)

En outre, le Cap Vert  et ses partenaires devront suivre  avec attention les initiatives internationales sur la question de la dette pour mieux cerner les enjeux et identifier les opportunités. On pourrait à cet égard se référer aux propositions de la Commission Pour l’Afrique [Initiative Blair] [cf. Document de Consultation, Novembre 2004, para.9(ii)
]

VI.    LE FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT 



1.
Aide Publique au Développement et statut PMA

  

Les PMA et les pays à bas revenu reçoivent davantage d’APD par tête que les pays en développement dans leur ensemble, bien que le volume d’aide qui leur est consacré soit en diminution. Il existe aussi une corrélation étroite entre pays à faible revenu et PMA, du fait même de l’application du premier critère d’appartenance aux PMA (RNB/habitant). Toutefois, il est quasi-impossible de pouvoir discerner avec certitude dans quelle mesure le montant de l’APD et des modalités s’y rapportant sont octroyés en vertu de l'appartenance d’un pays donné à la catégorie des PMA. 



Pour les principales sources de financement multilatérales il semble que les traitements  spéciaux (degré de concessionalité) ne sont pas directement liés à cette appartenance, même si la grande majorité des PMA, de fait de leur faible capacité de remboursement de dettes, bénéficie des conditions concessionnels de financement. On peut penser que le Cap Vert continuera à l'avenir d’avoir accès à des conditions concessionnelles des institutions multilatérales. Pour la Banque Mondiale, le Cap Vert a été bénéficiaire des crédits IDA à la faveur du “ small island  exception” à l'instar d'autres petites îles en développement non-PMA dont le revenu par tête dépasse le seuil de référence
.  De même, on peut penser que la  BAD et la BADEA appliqueront des conditions de prêt et de concessionalité voisines de celles de la Banque Mondiale. 



La Convention de Cotonou avec l’UE accorde un traitement spécial aux ACP qui sont PMA (Articles 2, 29, 32,35,37,56,68,85), mais comprend aussi des dispositions et mesures spécifiques envers les ACP sans littoral et insulaires. Le montant et les modalités d’opération du 10eme FED ne sont pas encore à l’ordre du jour, et il est difficile de préjuger de l’influence que la graduation du Cap Vert aura sur les conditions qui lui seront applicables. Celles-ci pourraient aussi bien dépendre d’autres facteurs, dont la performance du pays dans la mise en œuvre des programmes.



Pour les sources de financement bilatérales, il est vrai que dans les différents Programmes d’Action pour les PMA
 les pays donateurs ont pris l’engagement de consacrer 0,15% du PNB à l’APE envers les PMA, mais il n’existe aucun engagement par pays. Comme le fait ressortir une enquête du Secrétariat de l’ONU sur ce sujet,  “plusieurs Gouvernements ont noté que le statut de PMA était seulement un facteur parmi d’autres qui avaient déterminé leur niveau d’aide au développement et que la graduation n’aurait aucun effet direct sur l’octroi d’une telle assistance à un pays individuel. ”
 (pas souligné dans le texte). 



Ainsi, même si le fait que le Cap Vert soit PMA aura influencé les décisions, il est  probable que les programmes consentis par les partenaires découlent aussi d’autres considérations. Toutefois, la diminution de l’aide bilatérale (dons) dans la période récente semble constituer, en quelque sorte, une anticipation de la sortie du Cap Vert des PMA, le niveau de revenu par tête (un des critères de graduation) ayant  été maintes fois évoqué pour le retrait ou la contraction des programmes de certains donateurs. Ceci est aussi valable pour la coopération établie au niveau des ONGs.  



Cela semble refléter les effets du phénomène connu par l’expression “ message erroné ”, qui tend à considérer qu’un pays sorti des PMA a réalisé des transformations structurelles et peut donc dispenser l’aide, ignorant les contraintes et vulnérabilités auxquelles il continue d’être soumis. 

          En tous cas, même si on pouvait analyser rétroactivement avec précision si tel programme de coopération envers  le Cap Vert découle ou non  de son statut de PMA, la problématique serait la même : ce qui importe le Cap Vert, et qui devrait importer a ses partenaires, c’est d’établir le principe que le développement du pays ne devrait en aucune manière être entravée. Au contraire, étant la reconnaissance des progrès réalisés, la graduation devrait représenter de nouvelles opportunités pour le pays dans une nouvelle étape de son développement. Sinon, cela équivaudrait á pénaliser le développement et à envoyer le message pernicieux que le développement ne se récompense pas.



Le Cap Vert  doit donc faire valoir à ses principaux donateurs -et à leur opinion publique- que le fait que le Cap Vert soit appelé à sortir de la catégorie des PMA est en partie dû à la bonne utilisation des ressources -y compris celles de l’aide extérieure-, et de mettre en avant des arguments pour le maintien, voire le renforcement, de l’APD.  Il est normal qu’une partie de l’aide internationale soit utilisée à faire face aux catastrophes humanitaires, aux séquelles des conflits violents, à l’apurement des dettes des  PPTE, et le Cap Vert s’estime heureux de ne pas être sujet à de telles situations. Toutefois, le Cap Vert devrait  défendre la proposition que la communauté internationale doit en même temps encourager l’effort des pays et Gouvernements qui ont progressé, notamment en gérant leurs budgets et leur endettement de manière prudente et intègre, et ne doit en aucun cas “ pénaliser ” le Cap Vert pour ses bonnes performances en matière de gestion économique et de développement humain.

En fait, le mérite résultant de la bonne performance devrait, comme il est de plus en plus question, constituer un critère fondamental dans l’attribution de l’aide.



2.
Besoins de financement et Aide Publique au Développement (APD)



Les données sur le niveau de l’APD reçu par le Cap Vert dans le passé ont été présentées à la section IV (figure 3). Ces données mettent en relief la dépendance de l’aide et montrent notamment une corrélation assez étroite entre l’aide et le PIB. 



Pour que le pays puisse poursuivre sa marche vers le développement et atteindre les objectifs de progrès durable et de réduction de la pauvreté, il sera nécessaire d’assurer des taux de croissance forts et soutenus au moins dans les dix prochaines années. Un taux de croissance minimum du revenu par tête de 2 à 3% est jugé nécessaire pour réduire la pauvreté de moitié d’ici 2015. Cela demande des volumes considérables d’investissement. L’investissement public se doit de créer les conditions de compétitivité nécessaires au développement du secteur privé. L’insularité et la dispersion du territoire en îles surenchérit le coût des investissements.



L’investissement privé, et notamment l’IDE (voire Tableau 1), connaît une dynamique croissante. Dans la période de 2005-2007, il est prévu que le poids de l’investissement privé dans l’investissement interne brut soit de 16% du PIB (dans l’optique de formation de capital fixe), contre 7,1% pour l’investissement public
. 
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L’investissement public reste d’une importance vitale pour la croissance de l’économie. La figure 5 ci-contre montre la corrélation positive entre ces deux variables. La croissance est très liée au niveau de l’investissement public, lui-même dépendant du volume des transferts au titre de APD. Ce scénario devra se vérifier aussi longtemps que l’économie n’est pas capable de générer des épargnes suffisantes pour pouvoir financer de façon significative le développement du pays.


Le Gouvernement estime qu’il est nécessaire de maintenir les investissements publics à des niveaux supérieurs à 12% du PIB pour atteindre les ODM. Le tableau ci-dessous donne des indications sur le volume des investissements publics nécessaires. 

Tableau 3: Financement des Investissements Publics (1998-2009) (millions de US$)
	
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009

	Total 
	82,7
	86,0
	69,90
	59,3
	79,8
	78,5
	109,7
	152,0
	169,0
	174,7
	174,7
	180,5

	     - % PIB
	15,7
	14,2
	12,5
	10,5
	12,5
	9,5
	11,1
	14,2
	14,6
	13,8
	12,7
	12,2

	     - Dont DECRP
	
	
	
	
	
	
	
	160
	144
	55
	…
	…

	Financement interne
	9,80
	9,50
	11,40
	9,20
	6,10
	7,80
	11,50
	15,20
	16,90
	17,50
	17,50
	18,00

	     - en %
	12
	11
	16,5
	15,5
	8
	10
	10,5
	10
	10
	10
	10
	10

	Financement externe
	72,90
	76,5
	58,5
	50,1
	73,7
	70,7
	98,2
	137,0
	152,0
	157,0
	157,0
	162,3

	     - en %
	88
	89
	83,5
	84,5
	92
	90
	89,5
	90
	90
	90
	90
	90

	Croissance du PIB
	
	10,9
	8,1
	4,7
	4,9
	5,3
	5,5
	6,0
	6,5
	7,0
	6,2
	5,8


Source : FMI, DECRP

2005-2009 : Projections; taux de change de 2004



L’on notera facilement la faiblesse des possibilités internes de financement qui, le long des cinq années à venir doit se situer aux environs de 10% des besoins. Cela veut dire que l’atteinte des objectifs de développement restera largement tributaire de la mobilisation de ressources extérieures.



Pour ce qui est de l’APD, et si l’on considère l’hypothèse du maintien de son niveau, avec une moyenne de près de US$ 90 millions par an, il résultera un “ gap ”  

d’environ US$60 millions par an, entre 2005 et 2009. Dans ces conditions, la diminution de l’aide sous prétexte de la graduation ne semble pas justifiable. Contrairement à ce que recommande la résolution 59/209 qui établit les guide-lines pour une transition sans heurts, le pays pourrait bien connaître des perturbations graves dans son développement.  


[image: image5.emf]Figure nº6: Financement des Investiments 

Publics (1998-2009) 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

199819992000200120022003200420052006200720082009

Financement interne Finacement externe


Source : INE, DGP, BCV
· Dès lors, le maintien du niveau de l’aide, et surtout de l’aide bilatérale, doit constituer le scénario minimal. Si le pays doit poursuivre sa marche de développement et réaliser les objectifs de développement durable,  il conviendra même d’augmenter le niveau de l’aide et en même temps lui fournir des facilités pour la mobilisation de sources de financements autres que l’APD, mais compatible avec les possibilités de son économie.


Il convient aussi de renverser, avec urgence, les mouvements de retrait ou de diminution de l’aide par anticipation de la part des partenaires, surtout bilatéraux, sous l’effet du “ message erroné ” qu’un pays sorti des PMA a les moyens de se dispenser l’appui international.



3. 
La dette extérieure



La concessionalité des prêts est une nécessité vitale



La plupart des donateurs font des contributions sous forme de dons, ou à des forts taux de concessionalité. Toutefois, compensant en quelque sorte la diminution des dons, de l’aide bilatérale, les prêts assument importance croissante dans l’APD que reçoit le Cap Vert (environ 30 à 35%). A mesure que les besoins d’investissements augmentent, il est probable que cette tendance se poursuive. Actuellement, près de 40% du Programme d’Investissements Publics est financé par recours à des prêts.



Ceci pose le problème de première importance pour le Cap Vert qui est celui de la concessionalité des prêts. Fruit d’une gestion saine, la dette externe du Cap Vert reste soutenable pour le moment. Le service de la dette a représenté près de 11,5% des recettes d’exportation de biens et services en 2003. Ce niveau acceptable s’explique par le caractère concessionnel des emprunts (en 2002 : 20,5 années en moyenne, 4,8 années de grâce en moyenne et taux d’intérêt moyen de 2,3%).  Mais cela pourra rapidement changer si le taux de concessionalité des prêts venait à baisser ou si le Cap Vert devrait avoir recours au marché du capital international. Le FMI considère que, tenant compte des risques qu’entraînerait le poids de la dette pour l’économie du Cap Vert, le taux de concessionalité devrait être supérieur  à 25%. Ainsi, pour ce qui est des conditions très favorables de l'IDA de la Banque Mondiale, elles pourraient continuer jusqu'à 2015 au moins.



Il est vital pour le Cap Vert de garantir la soutenabilité de la dette extérieure.

· La communauté internationale devrait, donc, considérer les possibilités d’une composition favorable du financement externe et:

· Privilégier les aides en dons ;

· Maintenir des conditions avantageuses de concessionalité des prêts. L’insularité et le caractère archipélagique du pays et la faible dimension de son économie, deux contraintes permanentes, justifient que ce traitement soit accordé au Cap Vert pour temps indéterminé. 

 

Allégement de la dette extérieure 



Même si la dette extérieure reste soutenable pour le moment, le service de la dette représente un poids considérable pour le budget de l’Etat. Son niveau actuel est d’environ US$30 millions par an, soit pratiquement l’équivalent des transferts reçus à titre de déboursement des emprunts extérieurs en 2004, année où le solde a été nul et même légèrement négatif si l’on exclut les dette à court terme. La tendance est  à l’aggravation vu l’effort accru d’investissement en infrastructures provoqué par le caractère archipélagique du pays et qui provoque un endettement accru.



La dette extérieure s’est accru rapidement à partir de 1996 pour passer de 39% du PIB à cette date à près de 62% en 2001. La dette extérieure est essentiellement multilatérale, ce qui constitue un élément de rigidité.



L’indicateur NPV (Net Present Value) sur les Exportations a été calculé à 141 
, alors que le programme PPTE considère le seuil d’éligibilité de 150. Dans le cas du Cap Vert, il faut tenir compte de la forte volatilité des exportations. Une analyse actualisée de la soutenabilité de la dette extérieure est en cours avec l’appui du FMI.



La petite économie du Cap Vert est très exposée à des chocs externes. Parmi ceux-ci, l’augmentation du prix du pétrole et la volatilité du taux de change du dollar américain. Un mouvement de ces deux facteurs dans le même sens mettra en péril la sustentabilité de la dette, mettra sous pression les réserves externes et, dès lors le “ peg ” fixe par rapport à l’euro, et finalement menacera la stabilité macro-économique.



Le service de la dette  équivaut à près de 30% des investissements publics en 2004. Son allégement permettra de dégager des ressources pour le financement du programme d’investissements  et, en particulier du DECRP, et assurer de forts taux de croissance. Cela est d’autant plus important que, comme on a vu plus haut, le “gap” de financement reste très important pour les années à venir.



La communauté internationale devrait considérer le Cap Vert dans cadre des initiatives d’allègement de la dette externe, comme celle de la Commission pour l’Afrique ( Initiative Blair), citée ci-dessus. Au-delà des raisons objectives, il n’y a pas lieu de pénaliser la bonne gestion da la dette. 

· Il est proposé une annulation totale ou partielle de la dette du Cap Vert. Les ressources libérées seraient affectées, en alternative ou en complémentarité, dans:

· Le financement de la réduction de la pauvreté dans le cadre du DECRP ;

· La constitution d’un fonds d’investissement pour (i) le co-financement d’investissements stratégiques (p.e., dans le secteur de l’énergie) en finançant la participation de l’Etat ; (ii) la bonification d’intérêts sur des crédits consentis par les banques commerciales, y compris des banques locales,  portant sur ces investissements stratégiques ;

· La constitution d’une réserve pour faire face à des chocs externes.



4.
Faciliter l’accès au marché du capital 



Le grand volume d’investissement dont le pays a besoin pour soutenir sa stratégie de développement, notamment pour la mise en place des infrastructures, recommande un élargissement des possibilités de financement, autres que APD.



Le recours par le Cap Vert au marché du capital est limité, d’abord par la capacité d’emprunt du pays et, ensuite, les coûts élevés qu’entraînent ce genre de financement et qui serait incompatible avec une bonne gestion de la dette externe.

· Il est proposé que la communauté internationale envisage de prendre des mesures visant à faciliter l’accès du Cap Vert au marché financier, notamment :

· Accorder des bonifications d’intérêt pour les emprunts contractés auprès du marché financier et destinés au financement des infrastructures vitales pour améliorer la compétitivité du pays mais qui du fait des déséconomies d’échelle ont une faible rentabilité financière (exemple du programme de coopération avec le Portugal) ;

· Fournir des garanties aux emprunts contractés par le Cap Vert auprès de banques commerciales.



5.
Encourager le partenariat public/privé


Un des grands axes de la stratégie du Cap Vert repose sur le secteur privé, lequel doit assumer un rôle moteur dans le développement du pays. La politique du Gouvernement est d’encourager le partenariat public/privé national et étranger, notamment pour le financement des infrastructures nécessaires pour soutenir le développement du tourisme et des transports maritimes, deux secteurs porteurs de croissance. Quelques expériences en cours (p.e. BOT) démontrent que ce type de partenariat offre de bonnes possibilités.

· Il est proposé que la communauté internationale encourage le partenariat public/privé par des mesures telles que:

· Fourniture des garanties pour les emprunts des partenaires privés et leurs investissements en infrastructure; 

· Financer les investissements complémentaires qui sont requis pour rendre possible des investissements privés directs importants pour le pays ;

· Fournir des garanties pour les investissements directs étrangers ;

· Fournir des financements sous la forme de capitaux à risque.



( Voir aussi “ appui à l’offre des produits exportables ” –para 7 ci-dessous) .


6.
Exploiter de nouvelles opportunités dans le domaine de l’APD

    
Aide budgétaire 



Le Cap Vert réunit les conditions pour passer de l’aide aux projets à l’aide budgétaire. A la Table Ronde de 2003, les partenaires du Cap Vert on conclu : 

“ … les délégations ont remarqué que grâce aux progrès atteints par le Cap Vert en matière de bonne gouvernance, d'appropriation du processus d'identification des priorités, de planification et programmation des moyens d’action, de dialogue et concertation avec les partenaires, de l’utilisation sérieuse des ressources mobilisées ; le Pays est actuellement en mesure de proposer à ses partenaires l’intensification du recours à l’aide budgétaire.



Tout en permettant de dépasser progressivement le stade de l’approche par projets, la modalité de l’aide budgétaire contribue à renforcer les capacités institutionnelles et les compétences de l’Administration  aussi bien qu’elle stimule la concertation et la coordination entre les partenaires au développement du pays. Il a été reconnu qu’elle est une marque de confiance quant à la transparence et à l’efficacité des dépenses publiques ; pour le pays, elle facilite le suivi et l’évaluation des fonds accordés. Plusieurs délégations ont évoqué leurs expériences d’aide budgétaire au Cap Vert. Selon elles, les résultats satisfaisants obtenus encouragent une extension de cette pratique ” 
. 



Au-delà des mérites dont il est fait référence  ci-dessus, l’aide budgétaire est d’un grand bénéfice sur l’équilibre macro-économique et sur la Balance des Paiements, en facilitant la stabilisation des réserves et en soutenant la parité de l’escudos face à l’euro.



Le “ Budget Support Group ” formé de la Banque Mondiale, de l’Union Européenne et des Pays Bas a confirmé le bien fondé de ce principe, par la signature avec le Gouvernement d’un Accord de Partenariat (PF)  sur l’aide budgétaire, le 28 février 2005. 

· Le Cap Vert devrait donc se référer a cet l’Accord de partenariat   et  renforcer l’invitation pressante qu’il contient (para.2)  à d’autres partenaires de se joindre a cet Accord et d’adopter la modalité d’aide budgétaire.  



Coopération décentralisée 



L’expérience de coopération décentralisée au Cap Vert est très positive. La coopération développée entre  municipalités capverdiennes et étrangères et aussi entre organisations de la société civile (ONGs) offre des réponses très intéressantes aux problèmes de la population au niveau local, là où l’Etat ne se révèle pas être l’interlocuteur approprié. La coopération décentralisée constitue, en outre, un instrument important pour la consolidation du processus de décentralisation et le renforcement du pouvoir local au Cap Vert. 
· Il est proposé que les partenaires bilatéraux encouragent les activités de coopération décentralisée que les institutions leurs pays mènent avec le Cap Vert.



7.
 Aide alimentaire



Le Cap Vert a une longue tradition  d’utilisation de l’aide alimentaire en appui du développement. Compte tenu du faible potentiel agricole et du déficit structurel de la production alimentaire, il n’y a que peu de  danger que cette aide alimentaire vienne avoir un effet de découragement sur les producteurs locaux.  La graduation du Cap Vert en tant que telle ne signifie pas la mise en cause des programmes d’aide alimentaire, mais la réduction des subventions  à l’agriculture en cours dans les négociations multilatérales  de l’OMC mènera vraisemblablement à la baisse des surplus agricoles dans les pays développés, et pourrait ainsi réduire la disponibilité de l’aide alimentaire. 

· Il est proposé que, compte tenu (i) de la vulnérabilité de la production agricole et du déficit alimentaire structurel et (ii) de l’importance de l’aide alimentaire pour le financement du développement et pour le soutien à la balance des paiements,  les partenaires poursuivent les programmes d’aide alimentaire au Cap Vert. 



8.
Simplification et harmonisation des procédures



Les “ coûts de transaction ” de l’APD sont énormes. Le Cap Vert doit traiter avec plusieurs  dizaines de partenaires. Le principe de simplification et d’harmonisation, souvent prôné par les donateurs, revêt une importance particulière au Cap Vert. Outre l’aide budgétaire, les applications suivantes sont d’intérêt :  



Utilisation d’indicateurs de performance communs


L’adoption par chaque donateur de critères de performance différents entraîne des coûts très élevés de suivi et d’évaluations multiples et une surcharge pour l’administration. Des instruments tels que l’appui budgétaire et le DECRP créent des conditions pour l’adoption d’une pratique commune en la matière.

· Il est proposé que l’utilisation d’indicateurs de performance communs soit généralisée.



Coopération déléguée,  . 



Cette pratique,  recommandée par le CAD , est déjà utilisée au Cap Vert, par exemple dans la  coopération multi-bi, selon laquelle des partenaires bi-latéraux ont confié au PNUD la gestion de leur contribution. La coopération déléguée est particulièrement appropriée au pays où beaucoup de partenaires ne sont pas représentés sur place, et ou les sommes en question pour certaines activités sont souvent relativement modestes. 

· Il est proposé que les donateurs encouragent la coopération déléguée afin de réduire les coûts de transaction et de permettre d’augmenter l’efficacité des interventions des partenaires.
    
Prévisibilité de l’aide


Les avantages de la prévisibilité de l’aide sont indéniables, en améliorant notamment son efficacité. Plusieurs donateurs font une programmation sur plusieurs années. 

· La généralisation de la programmation pluri-annuelle de l’aide est recommandée. 


9.
Assistance Technique 



Malgré les progrès réalisés par le pays en termes de création de capital humain, l’assistance technique a un rôle encore important, notamment pour aider le pays à poursuivre les réformes structurelles engagées dans des domaines comme l’Administration Publique et la réforme de l’Etat, la fiscalité et la gestion des finances publiques, la justice, l’éducation, etc. Par ailleurs, la stratégie de transformation ancrée sur l’intégration du pays dans un monde moderne et hyper-compétitif appelle à des compétences spécialisées et à la création d’une capacité solide dans le domaine des nouvelles technologies d’information. L’assistance technique, qui n’est pas une assistance de substitution, doit aussi comprendre la mise en contact des nationaux (notamment du secteur privé) avec des partenaires commerciaux et financiers, et en général promouvoir le pays vers une “ économie de connaissance ”.  

 (Voire aussi l’Assistance Technique liée au Commerce en relation avec le Cadre Intégré au paragraphe 7 ci-dessous)

· Il est proposé que les partenaires et particulièrement le système des Nations Unies dispensent une assistance technique très spécialisée au Cap Vert pour lui permettre d’asseoir les réformes et mettre en oeuvre sa stratégie de spécialisation dans le marché internationale.

10.
 Participation aux Conférences internationales



Un des avantages attribués aux PMA est  le financement de la participation des délégations aux Conférences de l'ONU, pour lesquelles ces pays reçoivent un appui, soit d’un trust fund, soit des budgets réguliers.  



Le Cap Vert pourrait  accepter que sa graduation s’accompagne de la perte de ce bénéfice. Toutefois, la faible capacité du budget national et les risques de marginalisation du pays ne recommandent pas une suspension brusque.

· Il est proposé que ce genre d’avantage soit maintenu pour une période de cinq années. Il en est de même pour les cotisations dans les organisations internationales dont le Cap Vert est membre et qui se trouveraient éventuellement affectées par la graduation.

VII.   
questions commerciales
          Alors que dans le domaine de l’APD et de l’assistance technique, il est pratiquement impossible de déterminer la mesure dans laquelle la coopération découle du statut de PMA, les PMA bénéficient clairement de conditions spéciales, allant au delà de l’ensemble des pays en voie de développement, dans le domaine du commerce international et à l’OMC. On peut donc craindre que, si rien n’est fait, avec sa graduation, le Cap Vert risque de perdre ipso facto ces “ avantages ” commerciaux. 

1.
Structure des exportations du Cap Vert.

Afin de se cantonner à des éléments de portée pratique pour le Cap Vert, les données relatives aux exportations de biens et de services du Cap Vert sont résumées ci-dessous.
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La faiblesse des exportations est illustrée par une balance commerciale structurelle et fortement déséquilibrée, où les exportations ne couvrent que 4 a 6% des importations. Les services sont dominants dans la structure des exportations (environ 93% en 2003). Poussés par les transports, et particulièrement par les transports aériens, et par le tourisme, la dynamique des exportations de services contraste fortement avec la faiblesse des exportations de biens. 

Reflétant l’étroitesse de la base productive, l’exportation des marchandises est tributaire de deux produits qui à eux seuls représentent près de 90% des exportations de biens en 2003 : les produits de la pêche, dont les exportations  sont en déclin ces dernières années en partie à cause de restrictions sanitaires (18% des exportations en 1998 contre 4% en 2003), et les produits d’une industrie manufacturière d’exportation naissante, notamment de confection et chaussures (85% des exportations en 2003), et qui s’établit à la faveur des conditions préférentielles offertes par des facilités telles que AGOA et l’Accord de Cotonou. Ces industries représentent un créneaux prometteurs pour le Cap Vert à condition que les mesures d’accès préférentiel soient maintenues encore pour assez longtemps.

Tableau 4 : Exportations de biens et de services (1990-2003)
(millions de US$)

	
	1990
	1991
	1992
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003

	Biens
	5,6
	4,0
	4,5
	3,9
	4,9
	8,4
	12,6
	13,9
	10,5
	11,5
	11,0
	10,0
	10,5
	12,6

	Services
	53,3
	48,0
	44,6
	44,3
	47,0
	66,7
	77,5
	91,3
	94,4
	106
	111,4
	129,7
	158,5
	200,2

	Total des exportations
	58,9
	52,0
	49,1
	48,2
	51,9
	75,1
	90,1
	105,2
	104,9
	117,5
	122,4
	139,7
	169,0
	212,8

	Re-exportations
	23,3
	16,5
	27,4
	20,3
	24,4
	22,2
	24,2
	44,0
	14,8
	23,5
	13,3
	13,2
	13,3
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Importations
	135,6
	146,7
	181,0
	153,9
	208,9
	252,4
	234,4
	233,5
	230,6
	262,0
	237,5
	247,0
	275,2
	350,0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Balance commerciale
	-130,0
	-142,7
	-176,5
	-150,0
	-204,0
	-244,0
	-221,8
	-219,6
	-220,0
	-250,5
	-226,5
	-237,0
	-264,7
	-337,4

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Export/import (%)
	4,1
	3,0
	2,5
	2,5
	2,4
	3,3
	5,4
	6,0
	4,6
	4,4
	4,6
	4,0
	3,8
	4,0


Source: INE, BCV

· Cependant dans les discussions avec les partenaires, il faut tenir à l’esprit, non seulement les secteurs actuels, mais aussi ceux dont on pense qu’ils sont appelés à se développer. 

Le Cap Vert, sur la base de ses avantages comparatifs, et tenant compte de ses contraintes, a identifié  5 axes suivants pour le développement futur des exportations de biens et de services. Sans que cela représente  un carcan rigide, ces axes sont : 

- tourisme

- logistique (transport maritime et aérien et services connexes, etc..)

- les services financiers

- industries légères orientées sur l’exportation

- pêche 

On peut constater que le principal marché d’exportation de marchandises du Cap Vert est de loin les pays du territoire douanier de l’Union Européenne (essentiellement le Portugal : 90% en 2001, 71%en 2003), suivi par les Etats Unis (6%en 2001, 27%en 2003). L’EU est aussi la source de touristes (plus de 90% en 2003). Même si le Cap Vert souhaite diversifier ses partenaires et en particulier se rapprocher des pays voisins de la CEDEAO, la direction du commerce actuelle perdurera pendant encore de nombreuses années. 

2.
Traitement préférentiel aux PMA et accès aux marchés

Un premier type de mesure concerne tous les PMA, membres ou non de l’OMC. En effet, la décision concernant le traitement différencié et plus favorable, la réciprocité et la participation plus complète des pays en voie de développement (Clause d'habilitation) (“ enabling clause ”), du 28 novembre 1979 ( Document OMC L/4903) autorise un traitement particulièrement favorable aux PMA.

Plus récemment, la décision du Conseil général sur le programme de travail de Doha (l'“ensemble de résultats de juillet”) (July package) adoptée le 1er août 2004 est venu encourager ce traitement préférentiel d’accès aux marchés: “ Les pays développés Membres et les pays en développement Membres en mesure de le faire devraient accorder l'accès aux marchés en franchise de droits et sans contingent pour les produits originaires des pays les moins avancés.”  ( para.45). 
· Le Cap Vert, qui n’a pas encore un niveau suffisant de développement commercial, souhaitera demander à ses partenaires le maintien pour le moment des conditions d’accès préférentiel qu’ils accordent aux PMA, car ceci agirait comme incitation, par exemple pour des investisseurs souhaitant délocaliser leurs activités.

 Il faut  toutefois noter certaines limites à  l’instrument d’accès préférentiel: 

a. Avec la libéralisation, il y a érosion des préférences. Suite aux divers Rounds successifs du GATT, il y a eu abaissement des niveaux tarifaires et réduction des barrières non-tarifaires ( quotas, etc..)-un processus qui continue.  

b. Deuxièmement, selon la toute première règle de l’OMC ( GATT 1994, Article 1), chaque membre doit traiter ses  partenaires sur un pied d’égalité (MFN). Or, les régimes préférentiels sont en contradiction avec cette règle de base et doivent obtenir une dérogation spéciale (waiver) a l’OMC-ce qui est de plus en plus difficile a obtenir.  C’est ainsi que les accords préférentiels tels que ceux entre les ACP et l’EU (Lomé, Cotonou) et celui du Caribbean Basin Initiative entre les USA et les pays en développement des Caraïbes, ont obtenu des dérogations dans le passé, mais devront bientôt être rendues “ compatibles avec l’OMC ” . 

c. Les questions d’accès préférentiel ne se posent pas en pratique dans certains secteurs d’intérêt au Cap Vert : par exemple pour les activités liées aux  ré-exportations ou dans plusieurs domaines des services, dont le tourisme. 

d. Contrairement aux dispositions de l’OMC, les régimes préférentiels peuvent être modifiés unilatéralement.
Les principales conditions préférentielles utilisées  actuellement par le Cap Vert sont avec l’UE et les USA.

Avec l’UE, les relations sont régies par l’Accord de Cotonou avec les ACP (Juin 2000,  entré en vigueur le 1er avril 2003). Cet accord garde les  instruments principaux du partenariat (les institutions, les instruments financiers, etc.) des accords précédents, mais apporte de grandes modifications au cadre commercial, et prévoit  que de nouveaux accords commerciaux compatibles avec les règles de l'OMC devront être négociés.  Sans que cela soit précisé explicitement, il est entendu que les nouveaux APE (accords de partenariat économique) soient négociés  dans un cadre régional. Les négociations ont d’ailleurs débuté en octobre 2003 avec divers groupements régionaux ACP: la CEDEAO (Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest) en ce qui concerne le Cap Vert. 

Le Cap Vert n’a pas encore déterminé sa position vis à vis de l’APE. Un des problèmes auquel le pays est confronté est celui de sa capacité de mener de front les études nécessaires pour l’APE, de défendre ses intérêts au sein des différents groupes de négociation de la CEDEAO-étant donné les grandes différences structurelles qui existent  entre le pays et les membres continentaux de ce groupement.  Quoiqu’il arrive, (et indépendamment de l’éventuelle entrée du Cap Vert a l’OMC), il faut normalement s’attendre à ce qu’en 2008 il soit mis fin au régime de préférences commerciales non-réciproques s’appliquant au Cap Vert (comme aux autres ACP)-ce régime ne pouvant plus obtenir la dérogation de l’OMC. Seul le régime SGP-un outil qui devient d’intérêt marginal- pourra être utilisé par les ACP non-PMA. Quant aux PMA (ACP ou pas) ils pourront bénéficier du régime EBA ( Everything But Arms). Ce régime, qui est compatible avec l’OMC, permet l’entrée dans l’UE  sans tarifs douaniers ou contingents des produits originaires des PMA. 

Le Cap Vert aurait intérêt à négocier un accord commercial ( même simplifié) avec l’UE, son principal partenaire commercial. Cet accord pourrait être du type APE, (en conjonction avec la CDEAO ou séparément), ou au moyen d’un “ nouveau cadre ”, tel qu’envisagé par l’Article 37. 6 de l’Accord de Cotonou. 

· En tous cas, même quand les préférences de Cotonou seront enlevées, le Cap Vert, à sa sortie de la catégorie des PMA, devrait s’assurer qu’il continuera de bénéficier de l’initiative EBA qui est normalement réservé aux seuls PMAs

.    

Etats Unis.  Le Cap Vert est éligible à l’initiative préférentielle des Etats Unis envers l’Afrique (AGOA)  depuis le 28 août 2002. L’AGOA est un genre de “ super SGP ”, qui comprend notamment l’accès dans tarifs douaniers des vêtements et des chaussures. Le Cap Vert est aussi parmi les ‘Lesser Developed Countries ”(LDC)- pays éligibles pour les règles d’origine spéciales concernant la confection. Il s’agit de pouvoir exporter sous l’AGOA des produits textiles confectionnes à partir de matériaux (tissus) provenant de pays tiers. 

L’AGOA a été étendu jusqu'à 2015, mais les stipulations concernant les vêtements dans les LDC –qui intéressent particulièrement le Cap Vert –sont limitées à septembre 2007. 

Le Cap Vert a commencé à utiliser l’AGOA et les importations ( de confection) sous ce régime ont été de $ 2.5m en 2003 et $ 2.8m en 2004 –sur un total de $2.8m et $3.0m, d’exportation de vêtements d’origine capverdienne aux USA. ( source : www.agoa.info)

Il faut noter que le concept “ Lesser Developed Couuntry ”  employé par l’AGOA,  basé en principe sur le PNB/h,  n’est pas celui des PMA des Nations Unis. Par conséquent, la graduation du Cap Vert de la liste Onusienne des PMAs ne devrait pas affecter la situation du Cap Vert dans l’AGOA. Toutefois, les autorités américaines utilisent  une certaine discrétion. Ainsi, le Botswana ( PIB/h  7,800 $ en 2001, 8,800$ en 2003) ainsi que la Namibie ont été “ re-classifiés ” comme “LDC ” pour les besoins de l’AGOA. 

· Le Cap Vert devrait demander des assurances qu’il continuera à bénéficier de la catégorie LDC de l’AGOA sur une longue durée. 

Les PMA bénéficient aussi d’un grand nombre d’autres initiatives comportant des accès préférentiels de pays aussi divers que le Canada. (Nouvelle Initiative Canadienne), la Suisse, le Japon, la Bulgarie, la République de Corée et la Turquie
. Même si ces préférences n’ont pas eu beaucoup d’utilisation au Cap Vert jusqu'à présent, dans une perspective d’avenir, 
· le Cap Vert a intérêt a faire admettre le principe qu’il a toujours besoin de préférences pour appuyer son développement. 

Les régimes préférentiels ne sont pas soumis aux principes d’harmonisation de L’Accord sur les Règles d’Origine de l’OMC ( Article 1 :1). Pour le Cap Vert, la question des règles d’origine est importante, car dans beaucoup de cas on n’exportera pas des produits du cru, mais des produits à base d’intrants importés, et parfois avec une faible valeur ajoutée localement.

· D’ou l’importance pour le Cap Vert d’obtenir dans ses négociations avec ses partenaires, un maximum de flexibilité permettant dans la définition d’ “origine Cap Vert ”.   

3.
Appui à la promotion des exportations

Compte tenu du fait que l’effet pratique de  différents accès préférentiels risque d’être insuffisant et de diminuer avec “ l’érosion ”  des préférences, des mesures pour  renforcer ces préférences, ou les rendre plus opérationnelles pourraient être demandées par le Cap Vert. Les coûts de recherche de marché, de mise en place de canaux de distribution, de publicité, de conformité d’étiquetage, etc…sont souvent plus importants que les marges tarifaires. 

· Par conséquent,  le Cap Vert pourrait demander que ses partenaires l’appuient de façon spéciale dans la promotion de  ses produits dans leurs propres marchés-ou a développer des produits/créneaux “ niches ”. 

L’utilisation de mécanismes tel le CBI –Centre de promotion des Importations en provenance des pays en développement des Pays Bas (www.cbi.nl), dont le Cap Vert ne bénéficie pas actuellement, est un exemple
.   

4.
Continuation de mesures préférentielles 

Un argument de base pour la continuation des facilités d’accès et d’appui préférentiel par le Cap Vert, c’est que ce pays ne représente –et ne représentera jamais –qu’une fraction tout à fait négligeable des importations des grands marchés. Le Cap Vert, ou même tous les PMAs qui pourraient être gradués - ne représentent une menace de dislocation des marchés pour personne. A titre d’exemple, en 2000  le Canada a importé de l’ensemble des 48 PMA, des produits d’une valeur de 367 m de C$ , soit un millième (0,1%) de l’ensemble des importations canadiennes (Source : Guide d’introduction a l’initiative d’accès aux marchés pour les PMA,  Agence des Douanes et du revenu du Canada, décembre 2002, p5)

On pourrait donc croire que pour le Cap Vert –ainsi que tout autre PMA qui serait candidat à la graduation- l’adoption de principes de préférences commerciales spéciales ne devrait pas poser de problème. Toutefois, cet avis n’est pas partagé, particulièrement par les tenants du libéralisme à l’état pur.  Ainsi, lors d’Examen des Politiques Commerciales des Maldives à l’OMC en 2002  il a été conclu que “ la sur dépendance continuelle de préférences unilatérales pourrait retarder la diversification des exportations de l’économie, et encourager des industries inefficientes, comme les conserveries de thon, dont les produits ne sont concurrentiels dans l’UE que grâce à d’importantes préférences tarifaires ”  ( WT/TPR/S/110, 13 décembre 2002) 

 5.
Le commerce des services et le Mode 4 
Toutes les initiatives ci-dessus  concernent l’accès préférentiel de marchandises.  Le Cap Vert-qui a vocation à développer un secteur de service internationalement compétitif- doit porter une attention au domaine du commerce des services. Dans ces négociations commerciales ( “ offre de services ”) le Cap Vert visera à réserver certains secteurs pour la préférence nationale.Toutefois, ces mêmes offres servent aussi à faire de la publicité pour attirer des participants étrangers dans les secteurs de services ou le Cap Vert souhaite qu’ils interviennent. ( Selon le Mode 3 : implantation d’une présence commerciale, ou le mode 4 : mouvement temporaire de personnes “ physiques ” de l’ACGS) 

L’accès aux marchés étrangers selon le  Mode 4 de son coté pourrait être d’intérêt au Cap Vert.

· Ainsi le Cap Vert pourrait être demandeur d’accès, dans le sens de pouvoir permettre aux Capverdiens de travailler temporairement à l’étranger pour des contrats spécifiques (par exemple: équipages de bateaux de plaisance en Méditerranée pendant l’été, pose de pierres dans les rues piétonnes
, groupes musicaux faisant des saisons à l’étranger.) 

La possibilité de l’utilisation du Mode 4 n’est pas irréaliste
, car (i) cela se situerait en droit fil de la longue tradition de capverdiens travaillant à l’étranger –ou ils sont unanimement appréciés et (ii) le nombre de personnes concernées serait très limité et ne poserait les mêmes problèmes socio-politiques (immigration illégale) redoutés dans plusieurs pays d’accueil concernant la venue de travailleurs de pays plus peuplés. 

· Le Cap Vert pourrait même souhaiter dépasser le domaine du commerce de services et négocier des accords d’immigration proprement dits-qui auraient pour effet de maintenir le niveau des remises des émigrants-source essentielle de devises pour le pays. On peut noter à ce sujet que la Convention de Cotonou avec l’UE  comprend des provisions sur la migration ( Article 13, 1 à  5 ) qui envisagent un “ dialogue approfondi ” sur cette question.

6.
Appui a l’offre de produits et services exportables. 

Dans le passé, les principales contraintes pour une meilleure insertion du Cap Vert dans l’économie mondiale n’ont pas été les problèmes d’accès aux marchés (préférentiels ou non).  Sans négliger les possibilités offertes par des marchés préférentiels, il est au moins aussi  important pour le Cap Vert d’obtenir des “ préférences ” et autres appuis du coté de l’offre (supply-side).  Ces appuis viendraient renforcer les programmes actuels comme le DECRP qui mettent l’accent sur l’amélioration d’infrastructures économiques, condition essentielle pour rendre l’économie plus compétitive. 

· Dans le cadre de sa stratégie de sortie des PMA le Cap Vert pourrait inviter ses partenaires a lui donner l’équivalent de “ préférences ”  dans le domaine du renforcement de l’offre de produits et services exportables. 

De nombreux pays développés et institutions intergouvernementales ont des programmes pour encourager l’investissement et les transferts de technologie vers l’étranger. Avec sa sortie des PMA et sa réputation de sérieux et de bonne gouvernance et l’amélioration du cadre incitatif aux investissements, le Cap Vert devrait pouvoir bénéficier programmes renforcés. Il s’agit d’appuis à la promotion de partenariats entre entreprises, à la recherche et au développement, de financement d’études de faisabilité, de missions d’investisseurs, appui au capital risque, octroi par le pays d’origine d’avantages fiscaux aux investisseurs qui viennent s’installer au Cap Vert, d’assurances et garanties de risques liés à l’investissement, ou même de faciliter la formule BOT (Build Operate Transfer).  Cet appui pourrait passer par les instances publiques, comme elles pourraient viser directement les entreprises ou transiter par des corps intermédiaires. 

Un Accord général avec les partenaires  ne peut être  l’occasion de négocier avec chacun d’entre eux (ou collectivement) le contenu d’accords commerciaux ou de mesures de promotion du commerce préférentiels,

· mais on devrait faire référence au principe que le développement des exportations du Cap Vert serait facilité par le maintien de ces accords préférentiels, y compris des mesures pour améliorer l’offre de biens et de services, et demander la continuation du traitement du Cap Vert au même titre que les PMA pendant une période prolongée.    

Ceci pourrait être particulièrement important à l’avenir,  car il est possible que, dans le cadre des négociations post-Doha –au cours desquelles  on met l’accent sur le développement- des  mesures renforcées soient prises envers les PMA-membres ou non de l’OMC. 
7.
Accession à l’OMC
De nombreuses  dérogations et arrangements spéciaux en faveur des PMAs à l’OMC
 s’appliquent aux membres existants. Il s’agit essentiellement de  délais et d’autres flexibilités dans l’application de mesures dans les domaines phytosanitaire (MSP), d’obstacles techniques au commerce (OTC), de la  Propriété Intellectuelle (ADPIC), et d’alléger les procédures de règlement des confits et d’Examen de Politiqies Commerciales.  Toutefois les nouveaux membres -PMAs ou pas- doivent négocier leurs propres conditions, ce qui est le cas du Cap Vert.   

· Il est bien entendu dans l’intérêt du Cap Vert  dans ses négociations d’accession de demander que ces mesures s’appliquent a lui.                

Le Cap Vert est en négociation pour son accession à l’OMC. L’OMC a adopté des lignes directrices pour faciliter et accélérer l’accès des PMA (WT/COMTD/LDC/12, du 5 décembre 2002) selon lesquelles il est décidé que “ les membres  feront preuve de modération lorsqu'ils chercheront à obtenir des PMA accédants des concessions et des engagements concernant le commerce des marchandises et des services..”.  Pour le Cap Vert , le processus même d’une négociation  de cette complexité représente un défi, et est d’autant plus délicat que les principaux partenaires commerciaux auquel il est “ confronté” ne sont autres que ses principaux donateurs.   Il faut souhaiter que le Cap Vert puisse accéder à l’OMC dans des conditions de flexibilité maximales, lui permettant de préserver ses intérêts. Toutefois, on peut noter que les PMA qui ont terminé leurs négociations (Cambodge, Népal, Vanuatu
) non-seulement n’ont pu obtenir les avantages des PMA, mais ont accepté des conditions plus contraignantes que même certains pays développés.
. 

· L’accord de sortie envisagé avec les partenaires, s’il est conclu avant l’accession du Cap Vert à l’OMC,  devrait reprendre les termes des lignes directrices de l’OMC pour l’accession des PMA. 

L’accession à l’OMC donne un signal fort à la communauté internationale et aux investisseurs et opérateurs que le pays entend se conformer aux règles et disciplines multilatérales et vise à assurer en même temps que le pays ne sera pas à son tour l’objet de discrimination. Toutefois, dans le meilleur des cas, il ne faut pas penser que l’accession à l’OMC est une panacée, qui pourra  automatiquement ouvrir pour le Cap Vert une ère nouvelle et fournir un appui concret à son développement.  La contribution budgétaire (actuellement 24,084 CHF  pour les pays représentant moins de 0,015% du commerce mondial) est modeste. Toutefois, les coûts d’une représentation permettant une  participation  effective aux très nombreuses réunions de l’OMC sont exorbitants par rapport aux possibilités du Cap Vert, et aux “ résultats ” espérés, si bien qu’on peut se demander si une telle  participation est une bonne utilisation des ressources pour le Cap Vert.  De même, il est très improbable que le Cap Vert ne soit jamais appelé à être partie à la procédure de règlement des conflits.  Le coût d’une telle procédure est tel qu’il serait supérieur à  tout bénéfice obtenu (ou tort redressé). Inversement, il est difficilement pensable qu’un membre de l’OMC prenne la peine d’engager une procédure contre le minuscule partenaire qu’est le Cap Vert, au cas ou il est considéré que celui-ci ne respecterait pas telle ou telle règle.
 

8.
Bénéficier du Cadre Intégré

Le Cadre Intégré, lancé en 1997,  est une initiative par laquelle six agences ( la BM, le CCI, la CNUCED, le FMI, l’OMC et le PNUD) joignent leurs efforts à ceux des donateurs et des PMA pour répondre aux besoins de ces derniers en matière de développement du commerce. La participation est ouverte à tous les PMA, membres de l’OMC ou non. 

Le Cap Vert a déjà commencé des démarches pour bénéficier du CI au début de cette initiative. Toutefois le Cap Vert ne participe pas actuellement au Cadre Intégré dans sa version actualisée. Il est vrai qu’une telle participation  est devenue assez lourde, comprenant notamment une “Etude diagnostique sur l’intégration du Commerce (EDIC) ”, un atelier national, un plan d’action, l’intégration du plan d’action dans le Cadre Stratégique de lutte contre la pauvreté, réunion avec les donateurs. C’est sans doute la raison pour laquelle le Cap Vert qui mène déjà de front un large éventail de plans et de programmes sectoriels, transversaux, etc…( voir tableau 2) n’a pas encore participé à ce CI de façon formelle. Il n’en demeure pas moins probable, et même souhaitable, qu’à un moment quelconque le Cap Vert veuille pouvoir bénéficier du CI-ou tout au moins a une version simplifiée et adaptée. 

· En effet,  le Cap Vert pourrait souhaiter à l’avenir introduire  dans les futurs DECRP un  cadre opérationnel spécifique consacré au développement du commerce (allant au-delà des  programmes actuels du DECRP et du PND qui visent directement ou indirectement à l’amélioration de la compétitivité et à l’accroissement de l’offre à  l’exportation de biens et de services.) 

· Il est donc recommandé que le Cap Vert recueille l’appui de ses partenaires afin qu’il puisse participer au CI, même lorsque le pays sera sorti de la liste PMA

· En résumé, sur l’ensemble des questions commerciales, le Cap Vert et ses  partenaires devraient réitérer (ou si possible de renforcer) dans un Accord (ou MOU) éventuel de sortie, l’invitation faite par l’ Assemblée Générale ( para 9 de la RES) aux membres de l’OMC- “ de prendre en considération la possibilité d’étendre à  un pays gradué, si approprié, le traitement spécial et différencié s’appliquant aux PMA pour une durée appropriée ”

 VIII.    PROCESSUS DE SUIVI  ET COORDINATION   

1.  Processus

Le Cap Vert souhaite qu’un accord avec ses partenaires sur  la stratégie de sortie soit concrétisé le plus vite possible, avant la sortie effective en fin 2007/début 2008, pour éviter des situations de vide ou d’anticipation nuisibles pour la marche de son développement. Ceci est conforme à la Résolution 59/209 qui, à cet effet, prévoit (i) la constitution d’un “ mécanisme consultatif ” (para.5) et (ii) une période de trois ans pour la préparation et la négociation de la stratégie de transition (para.3.e). Cela répond, aussi, au principe très cher au Cap Vert, que la sortie des PMA n’est pas de la seule responsabilité du pays gradué, mais aussi de la communauté internationale qui doit également y apporter une attention particulière.

Il est proposé que le “ mécanisme consultatif ” soit constitué d’un nombre restreint de partenaires bi et multilatéraux,  qui pourrait former p.e., un "Groupe de Support à la Transition" (GST). Ce Groupe aurait pour mandat “ faciliter la préparation de la stratégie de transition et l’identification de actions associées”. Le travail du Groupe mènerait à un Accord (sous forme de  Memorandum Of  Understanding - MOU). Les autres partenaires seraient invités à ratifier l’accord ultérieurement. Des accords bilatéraux complémentaires seront aussi envisagés. 

Conformément à la Résolution 59/209, le “ Groupe de Support à la Transition ” recevra l’assistance du Coordinateur Résident des Nations Unies et des agences des Nations Unies (para. 6).

2. Coordination

Tout cela demandera au Cap Vert un important effort de préparation et de négociation. Il est recommandé que le “ mécanisme consultatif “ s’articule de façon  coordonnée avec les autres mécanismes existants ou prévus pour le dialogue et les consultations entre le Cap Vert et ses partenaires (Table Ronde  avec l’appui du PNUD et de la Banque Mondiale; consultations thématiques de suivi; réunions de financement; réunion éventuelle sur le DECRP, etc). Il y a lieu aussi de d’établir une articulation étroite avec le Groupe de négociation de l’adhésion du Cap Vert à l’OMC.

L’initiative revient au Cap Vert et il est nécessaire que les principaux partenaires soient consultés individuellement  (d’une façon informelle dans un premier temps), sur la nature et l’objectif du mécanisme envisagé ainsi que sur son contenu. Compte tenu du caractère “ pilote ”  du contexte de la sortie du cap Vert, le secrétariat du CAD de l’OCDE  pourrait être inclus dans les consultations. Pour faciliter les négociations il serait utile de faire circuler par avance un avant projet d’accord.  Une version  très préliminaire est présentée en Annexe 5.
 3.  Suivi.

Les para.11 et 12 de la résolution  59/209 de l’AG  traitent du suivi du processus de transition. 

Ce suivi comporte deux volets distincts:

a) Suivi de la mise en œuvre de la stratégie de transition. Ce suivi porte sur l’application des accords obtenus dans les négociations (éventuel MOU) et se fait dans le cadre du “mécanisme consultatif ” (Groupe de Support à la Transition).  Le MOU devrait donc prévoir comment  le Gouvernement effectuera ce suivi avec le “ mécanisme consultatif ” (GST). Celui-ci ferait des évaluations régulières (périodicité à définir) des besoins de traitement spécial du pays, et de déficit éventuel de ressources, et la mise en œuvre des modalités substantives contenues dans le MOU. Cela implique une existence continue du mécanisme consultatif (GST), s’agissant d’un processus de consultation sur plusieurs années, qui comporte une fonction de suivi.

b) Suivi des progrès de développement du Cap Vert. Ce suivi porte sur les performances du pays dans l’après sortie et se fait dans le cadre du Comité des Politiques de Développement (CPD). Il est conseillé que le suivi se fasse sur la base d’indicateurs de performance. Toutefois l’on doit éviter la prolifération d’indicateurs ce que constituerait une surcharge pour l’Administration. L’harmonisation avec l’existant est souhaitable. Les indicateurs suivants sont proposés :  

· Les trois indicateurs PMA calculés normalement par le CPD tous les trois ans, à savoir : le RNB par habitant ; le Augmented Physical Quality of Life Index/APQLI  et l’Indice de Vulnérabilité Economique (IVE) ;

· Les indicateurs pertinents du DECRP ;

· Les indicateurs pertinents des Objectifs de Développement du Millenium (ODM)  

Les conclusions de ces activités de suivi seront transmises au Secrétaire Général de l’ONU, comme préconisé par la Résolution 59/209.

Un tableau de bord présentant un calendrier possible de l’ensemble du processus figure à l’Annexe 6.

VIII. Conclusion.

Le Cap Vert ne sera plus PMA en janvier 2008. Conformément à la résolution 59/209 de l’Assemblée Générale, le pays est invité à préparer, conjointement avec ses partenaires,  une stratégie de sortie en douceur. Cette stratégie doit être basée sur les plans et programmes de développement du pays.  Elle doit  tenir compte des contraintes et facteurs structurels de dépendance du Cap Vert, que le fait de la graduation n’a aucunement atténués. 

La transition du Cap Vert vers le développement durable est une perspective à moyen ou long terme, dont le succès repose d’abord sur le pays lui même, mais dont la responsabilité est partagée avec la communauté internationale. Celle ci est invitée à récompenser le mérite et à ne pas pénaliser la bonne gestion.

La stratégie de sortie devrait se concrétiser par un Accord entre le Cap Vert et ses partenaires, qui serait aussi concret que possible. Cet Accord comprendrait des mesures pour assurer le financement du développement et des modalités efficaces de l’aide. En même temps, il est important que le Cap Vert continue à bénéficier d’un traitement spécial au niveau commercial, y compris pour l’accès préférentiel aux marchés, et un appui pour rendre plus compétitif l’offre de biens et de services exportables. 

La conclusion d’un Accord doit être accompagné de dispositions pour assurer un mécanisme de suivi, soit au niveau de la mise en œuvre de la stratégie de transition, soit au niveau des progrès de développement du pays après sortie.
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� Ce rapport a été préparé par M. Philippe Hein, consultant international, et M. Adão Rocha, consultant national, pour le compte du Gouvernement du Cap-Vert, avec l’appui technique et financier du Programme des Nations Unies pour le Développement et un appui substantif du Programme Spécial sur les Pays les Moins Avancés, les Pays en Développement sans Littoral et les Pays en Développement Insulaires de la CNUCED. 


� Le texte de la Résolution 59/209 figure en Annexe 1.


� Résolution 2000/34. 


� Le cas  du Botswana-seul pays gradué jusqu’ici (1994)- est très différent de celui du Cap Vert.  En effet, ce pays a connu un boom économique  avec des taux de croissance atteignant 10% par an dans les années 80, en  devenant le premier producteur mondial de diamants, tandis qu’il avait un secteur élevage et manufacturier non-négligeable .La sortie de ce pays s’étant, de toute façon, effectué sans processus de transition


�  PNUD, Nouvelles technologies de l’information et de Communication et Transformation du Cap Vert, Août 2004.


� voir Tableau en Annexe 2 


�  Voir Annexe 3


�  Les facteurs de vulnérabilité du Cap Vert sont bien documentés dans des études récentes: PNUD,Estudo sobre a vularabilidade; Programa de Acção para a  Década 2001-2010,  mars 2001, et CNUCED, Profil de vulnérabilité du Cap Vert, E/2003/CRP.x, 16 juillet 2003.


� L’Axe no.3 du DECRP vise a la mise en valeur et au développement des ressources humaines.


�  Le premier Axe du DECRP est justement celui de l’amélioration de la gouvernance .


� Il est frappant de constater que les cocotiers et palmiers que l’on trouve en région méditerranéenne-et dans tous les SIDS, sont rares au Cap Vert


� Ainsi on a vu les rendements de la production de mais varier d’un facteur de plus d’un à 25 (1:25) (41kg/h en 1996 et 1.162kg/ha en 1999).


�  L’axe no 4 du DECRP, celui qui requière le plus d’investissements,  vise à améliorer les infrastructures de base  à travers l’archipel.


�  Le Cap Vert pourrait difficilement se passer des remises des émigrants. Pourtant celles-ci n’ont pas que des effets positifs. Outre que la nécessité de les attirer mène à des taux d’intérêts élevés, une étude récente tend à démontrer que les  remises ont  un effet négatif sur la compétitivité de l’économie (Dutch desease). (Bourdet et Falk) 





�  Les  émigrants  aux USA (ou l’émigration est plus ancienne) représentent plus de la moitie des émigrants, mais la remise des familles ne constituent qu’un tiers du total; tandis que les émigrants plus récents en Europe, dont le nombre est inférieur d’un tiers du total, effectuent plus de la moitie des remises. Banque Mondiale, Cape Verde, Development Policy Review, 1er novembre 2004, Box 1. 


� Romain Weber, Cape Verde’s exchange rate policy an its alternatives, BCV, July 2004


�  Un des effets de la “guerre de la banane” a été la détérioration  des conditions préférentielles accordées aux petites Antilles ACP. Ainsi les exportations de la banane de Sainte-Lucie ont chuté brutalement de 52,7millions de dollars   en 1996 à 19,7millions  en 1998. 


�   Voir en particulier OCDE, Lignes directrices et ouvrages de référence du CAD: Harmoniser l'aide pour renforcer son efficacité, Paris 2003 ( � HYPERLINK "http://www.oecd.org" ��www.oecd.org�)(� HYPERLINK "http://www.aidharmonisation.org/" \t "_blank" �www.aidharmonisation.org�)


� Un forum de haut niveau s’est tenu  à Paris (Bercy) du 28 février au 2 mars sur le thème Renforcer ensemble l’efficacité de l’aide au développement. Organisé par le gouvernement de la France sous les auspices conjoints de l'OCDE, de la Banque mondiale, du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) et de banques régionales de développement. Ce Forum a adopté la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement  qui pourrait inspirer le dialogue entre la Cap Vert et ses partenaires. Le forum a rassemblé  des ministres et hauts fonctionnaires des principaux pays et organismes donneurs ainsi que plusieurs pays en développement. 


� Le paragraphe 9(2) se lit :


L’allégement de la dette


Obtenir des fonds du G8/de l’UE et faire un meilleur usage de l’or du FMI, afin de continuer à alléger la dette, et annuler le service de la dette multilatérale de 100 % au sein des pays pauvres très endettés (PPTE) et ailleurs.


Augmenter les subventions afin de limiter la poursuite de l’endettement.





� Il faut noter par ailleurs que le statut de PMA ne garantit pas  l’accès à l’IDA, comme le montre le cas de la Guinée Equatoriale- PMA, mais qui ne bénéficie plus de l’IDA, car sa capacité d’emprunt sur le marche commercial est juge adéquate.


�  La dernière Conférence  sur les PMAs a eu lieu en mai 2001.  Elle a adopté la Déclaration de Bruxelles et le Programme d’Action pour les PMA pour la Décennie 2001-2010 ( A/CONF/191/11)


�  Document E/2004/94, 15 juillet 2004, para.31.


� MFPDR: Quadro Preliminar de Despesa Pública a Médio Prazo, Set. 2004.


� Cape Verde: Debt Sustainability Analysis, Rossana Polastri, The World Bank, 2002.


�  Réunion avec les Partenaires du développement du Cap Vert,  Praia, 29 - 30 avril 2003, Rapport Final


� Ceci semble probable, d’après une lettre de l’UE du 21 Juin 2004 (Rapport du Secrétaire Général, Formulating a smooth transition strategy for countries graduating, Document E/2004/94, 15 juillet 2004, note 34, p.19)


� 28 initiatives sont recensées dans le Rapport PMA de la CNUCED, 2004, Tableuax 48 et 49.


� D’autres organismes comparables existent, par exemple au Canada, en Suisse et au Japon


� A Aix-en-Provence,le pavage du Cours Mirabeau a été effectué par des pierres provenant de Chine.


� Il existe des accords qui fonctionnent bien entre les Caraibes et le Canada et les USA pour l’envoi de travailleurs pour effectuer la ceuillete de fruits. 


� Le Népal aaccédé après 14 ans de négociations, le Cambodge après pres de 10 ans. Quant au Vanuatu, il a terminé ses négociations en 2001, mais a demandé au dernier moment un “ délai technique ” pour son accession, qui n’a toujours pas eu lieu.


� Voir CNUCED,Rapport PMA 2004,Chapitre 3, pour une analyse.


� De toute façon certaines mesures peuvent etre prises à l’encontre de certains pays, sans qu’il ait référence aux règles de l’OMC. C’est le cas des mesures dites de “ liste noire ” du GAFI de l’OCDE à l’encontre des certains pays (insulaires généralement) pour “ commerce de services (financiers) ” jugés indésirables.


� Voir détails dans www.integratedframework.com.
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Figure nº1: Evolution de la structure de l'économie
(1980-2009)
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